
ANNEXE 2

1er groupe (experts titulaires de diplômes d’études supérieurs) :

Médecins
Dentistes
Pharmaciens
Vétérinaires
Ingénieurs diplômés
Ingénieurs chimistes, agronomes, agricoles
Architectes
Experts-comptables

2ème groupe :

Experts en matière immobilière et locative
Géomètres
Experts en matière de chauffage central

3ème groupe : (artisans)

Ferblantiers, installateurs, mécaniciens
Couvreurs, chaudronniers
Menuisiers, ébénistes
Serruriers, plâtriers

4ème groupe : (ingénieurs conseils non diplômés)

Métreurs
Droguistes, herboristes
Experts en matière de commerce de détail
Experts fluviaux, dispatchers
Experts fonciers et agricoles

Les experts dont la spécialité ne figure pas dans les groupes ci-dessus mentionnés seront
classés dans les catégories auxquelles ils paraîtront le plus apparentés.
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